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de Victoriaville une subvention maximale de 25 573 000 $, 
au cours de l’exercice financier 2022-2023, pour soutenir 
la réalisation de certaines mesures de son Plan de réduc-
tion des émissions de gaz à effet de serre et de son Plan 
d’adaptation aux changements climatiques 2022-2032;

Attendu que les conditions et les modalités d’octroi de 
cette subvention seront établies dans une entente à inter-
venir entre le ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs et la Ville de Victoriaville, laquelle sera substan-
tiellement conforme au projet d’entente joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs :

Que le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs soit 
autorisé à octroyer à la Ville de Victoriaville une sub-
vention maximale de 25 573 000 $, au cours de l’exercice 
financier 2022-2023, pour soutenir la réalisation de cer-
taines mesures de son Plan de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre et de son Plan d’adaptation aux 
changements climatiques 2022-2032;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une entente à intervenir 
entre le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs et 
la Ville de Victoriaville, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79335

Gouvernement du Québec

Décret 443-2023, 22 mars 2023
Concernant l’octroi à la Ville de Gatineau d’une sub-
vention maximale de 24 900 000 $, au cours de l’exer-
cice financier 2022-2023, pour soutenir la réalisation 
de certaines mesures de son Plan climat

Attendu que, en vertu des paragraphes 2° et 7° de 
l’article 12 de la Loi sur le ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (chapitre 
M-30.001), aux fins de l’exercice de ses fonctions, le 
ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les 

changements climatiques, de la Faune et des Parcs peut 
conclure des ententes avec toute personne, municipalité, 
tout groupe ou organisme et accorder une subvention, 
ou toute autre forme d’aide financière, conformément à 
la Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01), 
notamment pour la réalisation de plans, de programmes, 
de projets, de recherches, d’études ou d’analyses, pour 
l’acquisition de connaissances ou pour l’acquisition ou 
l’exploitation de certaines installations d’utilité publique;

Attendu que le ministre de l’Environnement, de la 
Lutte contre les changements climatiques, de la Faune 
et des Parcs est responsable de la mise en œuvre de  
l’action 4.2.1.2 du Plan de mise en œuvre 2022-2027 du 
Plan pour une économie verte 2030 visant à accélérer la 
transition climatique locale;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de  
l’Environnement, de la Lutte contre les changements  
climatiques, de la Faune et des Parcs à octroyer à la Ville 
de Gatineau une subvention maximale de 24 900 000 $, 
au cours de l’exercice financier 2022-2023, pour soutenir 
la réalisation de certaines mesures de son Plan climat;

Attendu que les conditions et les modalités d’octroi de 
cette subvention seront établies dans une entente à inter-
venir entre le ministre de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs et la Ville de Gatineau, laquelle sera substantielle-
ment conforme au projet d’entente joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs :

Que le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
soit autorisé à octroyer à la Ville de Gatineau une sub-
vention maximale de 24 900 000 $, au cours de l’exercice  
financier 2022-2023, pour soutenir la réalisation de cer-
taines mesures de son Plan climat;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une entente à intervenir 
entre le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre 
les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
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et la Ville de Gatineau, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79341

Gouvernement du Québec

Décret 607-2023, 29 mars 2023
Concernant la nomination d’une personnalité étran-
gère à titre de chevalier de l’Ordre national du Québec

Attendu que l’Ordre national du Québec est créé 
en vertu de l’article 1 de la Loi sur l’Ordre national du 
Québec (chapitre O-7.01);

Attendu que l’article 4 de cette loi prévoit qu’une per-
sonne éminente qui n’est pas visée par l’article 3, mais 
à qui le gouvernement du Québec désire accorder une 
distinction honorifique, peut être nommée, de la manière 
prévue à l’article 3, grand officier ou officier de l’Ordre 
national du Québec ou chevalier de l’Ordre national  
du Québec;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du premier ministre :

Que Monsieur Yves Duteil soit nommé chevalier de 
l’Ordre national du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79525

Gouvernement du Québec

Décret 608-2023, 29 mars 2023
Concernant la nomination de madame Marie-Claude 
Corbeil-Gravel comme sous-ministre adjointe au 
ministère des Transports et de la Mobilité durable

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que madame Marie-Claude Corbeil-Gravel, direc-
trice générale de la planification et de la performance 
organisationnelle, ministère des Ressources naturelles 

et des Forêts, cadre classe 2, soit nommée sous-ministre 
adjointe au ministère des Transports et de la Mobilité 
durable, administratrice d’État II, au traitement annuel 
de 167 870 $ à compter du 3 avril 2023;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent 
à madame Marie-Claude Corbeil-Gravel comme sous-
ministre adjointe du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79526

Gouvernement du Québec

Décret 609-2023, 29 mars 2023
Concernant la nomination de monsieur Lambert 
Didier Toni comme sous-ministre adjoint au ministère 
des Transports et de la Mobilité durable

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que monsieur Lambert Didier Toni, sous-ministre 
adjoint au ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 
administrateur d’État II, soit nommé sous-ministre adjoint 
au ministère des Transports et de la Mobilité durable, 
aux mêmes classement et traitement annuel à compter  
du 11 avril 2023;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées continuent 
de s’appliquer à monsieur Lambert Didier Toni comme 
sous-ministre adjoint du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

79527
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